
Vous êtes impactés depuis plusieurs années par les réorganisations successives
de  vos  activités,  la  décentralisation  d’une  partie  d’entre  elles.  Les  mesures
sanitaires  n’ont  rien  arrangé.  Même si  beaucoup de  sujets  relèvent  du  niveau
national  ou  ministériel,  les  élus  CFDT  en  CSA  défendront  vos  conditions
d’organisation du travail et votre cadre de vie et agiront pour la prévention et la
lutte contre vos risques professionnels, malgré la disparition des CHSCT.

AGENTS DE LA DIRAG,
VOS ÉLUS CFDT AGISSENT POUR :
UN DIALOGUE SOCIAL DE QUALITÉ ET
EFFICACE :

● Nous recherchons l’unité syndicale chaque fois
que cela est possible. Parce que la direction est
unie, nous travaillons à ce que les
organisations syndicales le soient aussi.

● Nous réfléchissons et agissons avec
l’ensemble des personnels qui le souhaitent, en
cherchant à les associer lors des heures
mensuelles d’information.

● La solidarité : nous sommes solidaires des
luttes des autres salariés (public et privé), mais
aussi des précaires, des chômeurs et des
retraités

MOBILITÉ ET PARCOURS PROFESSIONNELS
La CFDT sera attentive à :

● la mise en place d’un véritable plan de parcours professionnel avec le plan de formation
qui en découle.

● Ce que les candidats à la mobilité entrante ne voient plus la DIRAG par l’unique prisme 
des avantages financiers que cela confère mais également par la pluralité de nos 
travaux.

● La reconnaissance de vos compétences, de votre expérience, de votre engagement 
professionnel avec des outils adaptés.

● Des mobilités choisies et non subies

EFFECTIFS ET TRAVAUX ET MISSIONS
La CFDT restera ferme et exigera des moyens en rapport avec nos besoins : 
● Le maintien des activités et d’effectifs suffisants sur chaque site.
● La convergence de l’information statistique et de son utilité dans nos réalités régionales 
notamment dans les départements français d’Amérique (DFA)
● L’accompagnement individuel et collectif des agents dans le cadre des refontes Maiol en 
anticipant l’impact des réorganisations.

UN ACCOMPAGNEMENT RH PERFORMANT IDENTIQUE ENTRE FONCTIONNAIRES 

ET CONTRACTUELS 
● Des  droits  identiques  à  ceux  des  fonctionnaires  et  appliqués  sans  restriction,  en

particulier sur le remboursement des frais, l’accès au CET et le maintien intégral du
salaire par l’employeur en cas d’arrêt maladie (subrogation).

● Une meilleure information sur les droits et les obligations lors du recrutement et tout au
long de leur vie professionnelle à l’Insee.

● Un accompagnement des agents en difficulté.
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LES CSA,
À QUOI ÇA SERT ?

Les Comités sociaux 
d’administrations sont des instances 
consultatives. Ils sont compétents 
pour émettre des avis relatifs à tout 
ce qui touche à l’organisation 
collective de nos administrations 
(emplois et implantation des unités 
de travail, moyens budgétaires, 
missions, organisation des services, 
temps de travail, horaires de travail, 
formation professionnelle, etc.). Les 
Formations Spécialisées associées 
sont compétentes sur les sujets 
concernant l’hygiène, la sécurité et 
les conditions de travail.

Pour un syndicalisme utile



La CFDT vous a conseillé, durant les 4 dernières 
années, pour :

● Vos demandes de mobilités internes ou géographiques.
● Vos demandes de promotions au choix et avancement de grades et vous accompagner 

en bilatérales devant la Direction.
● Préparer vos entretiens professionnels et vos recours en cas de désaccord avec votre 

évaluation,
● Construire des solutions pour les sujets que vous nous avez soumis (salaires, tensions,

maladie).
● Consultation des agents sur les horaires d’ouverture des bâtiments.

LA CFDT S’EST BATTUE POUR VOUS, DURANT LES 4 
DERNIÈRES ANNÉES ET A OBTENU :

● La prise en compte des situations individuelles et collectives.
● L’accompagnement d’équipe concernée par des réorganisations.
● La mise en place du télétravail sur la base du volontariat.

POUR QUE VOS MISSIONS, VOTRE IMPLICATION ET VOTRE TRAVAIL SOIENT 
RECONNUS FAITES LE CHOIX DE LA CFDT, DE FEMMES ET D’HOMMES DÉTERMINÉS 
ET RÉALISTES QUI SERONT À VOTRE ÉCOUTE TOUT AU LONG DES 4 ANNÉES À VENIR 
POUR VOUS DÉFENDRE ET FAIRE RESPECTER VOS DROITS.

LES CANDIDATS DE LA LISTE CFDT AU CSA DE LA DIRAG

RANG PRÉNOM NOM AFECTATION
1 Jean-Luc POPOTE ST971
2 Marie-Michelle SOROMAN ENQUETEURS ST973
3 Sylvie MORVAN ST971
4 Patrick FAVREAU ST971
5 Valérie ELOI ST973
6 Béatrice BORDELAIS ENQUETEURS ST972
7 Laureen KALI SED
8 Flora VAITI ENQUETEURS ST972
9 Arlette SOUFFRON ENQUETEURS ST971
10 Philippe MOUTY SED
11 Karin BASSEREAU ST972
12 Paul NEROME ST971
13 Fabienne HERMINE ENQUETEURS ST971

14 Herta MIRAM-MARTHE-ROSE ST972
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